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Demande de renseignement no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
HQD-5, document 3, page 12
Préambule : 
En ce qui concerne la création d’un compte de frais reportés de type « pass-on » pour y comptabiliser les écarts de prix et de volume des coûts d’approvisionnement, le Distributeur présente une preuve illustrant qu’une variation des ventes de l’ordre d’un écart-type impliquerait un impact potentiel sur les tarifs de 89M$. 
Les approvisionnements post-patrimoniaux fourniront dans les années à venir une partie de plus en plus importante des approvisionnements. Afin de permettre une compréhension plus fine de l’impact de l’utilisation d’un compte de frais reportés de type « pass-on » alors que le cadre réglementaire des approvisionnements est en transition, des données supplémentaires sont nécessaires.
Demandes :
1.1 Veuillez présenter une analyse de sensibilité portant sur cinq années, analyse économique tenant compte des impacts monétaires potentiels des scénarios suivants : 

1.1.1. une variation d’un écart-type à la hausse des approvisionnements de 2005 et de 
2006 ;
1.1.2. une variation d’un écart-type à la baisse des approvisionnements de 2005 et de 
2006 ;
1.1.3. une variation d’un écart-type à la hausse des approvisionnements de 2005 et une 
variation d’un écart-type à la baisse des approvisionnements de 2006 ;
1.1.4. une variation d’un écart-type à la baisse des approvisionnements de 2005 et une 
variation d’un écart-type à la hausse des approvisionnements de 2006 ;
1.1.5. une variation d’un écart-type à la hausse des approvisionnements ainsi qu’une 
variation de 10% à la hausse du coût d’approvisionnement de 2005 et de 2006 ;
Dans tous les cas, veuillez utiliser les deux options de modalités de transfert proposées au dossier à HQD-5, document 3, pages 23 et 24, soit la répartition de l’écart sur la base de deux lectures et l’intégration de l’écart dans le deuxième exercice subséquent. Dans tous les cas, les approvisionnements 2007 et suivants sont normaux.
1.2 Veuillez préciser si la méthodologie proposée par le Distributeur prévoit une évaluation mensuelle des écarts de la demande réelle par rapport à la normale multipliée par des prix mensuels ;
1.3 Veuillez préciser si la méthodologie proposée permettra d’isoler les écarts dus aux aléas de température ainsi que les écarts dus aux aléas de la demande.

2. Référence :
HQD-14, document 1, page 21
Préambule :

« Est-ce que la création d’un pass-on qui inclut tous les volumes, et non seulement ceux dus aux écarts de température n’amène pas un facteur d’erreur étant donné que la méthode du facturé-livré utilisée pour la détermination du chiffre final des ventes est basée sur des estimations ?

Réponse:

Dans sa demande de création d'un pass-on pour les coûts d'approvisionnement au-delà du volume de l'électricité patrimoniale, le Distributeur cherche à se voir reconnaître et à récupérer à même ses tarifs, tous les écarts entre les coûts d'approvisionnement projetés d'une année témoin et les coûts réellement encourus, nets de la portion des revenus perçus au titre de la fourniture.

Le mécanisme proposé pour transférer les coûts nets d'approvisionnement non prévus dans le coût de service du Distributeur n'utilise pas de données établies à partir du livré-facturé.

Pour les achats effectués auprès de fournisseurs externes, l'énergie reçue du Distributeur sera mesurée au point de livraison. Pour ceux effectués à partir de l'entente cadre, le moment d'intégration de ces écarts dans la cause tarifaire permettra d'utiliser des données réelles (intégration dans la cause tarifaire du deuxième exercice subséquent). »
La Régie a cru comprendre que le compte de pass on demandé par le Distributeur serait le résultat de la différence entre le revenu perçu au titre de la fourniture et le coût d’achat des quantités additionnelles. La Régie se questionne sur la méthodologie d’établissement du revenu perçu puisqu’il pourrait requérir de faire référence à l’ajustement du facturé-livré.
Demandes :
2.1 Veuillez préciser de quelle façon le Distributeur propose d’établir le revenu d’approvisionnement en plus ou en moins associé à des écarts de la demande ;
2.2 Veuillez préciser à partir de quelle date le Distributeur propose la mise en place du pass- on.

3. Référence :
i)  HQD-5, document 3, pages 11-12 



ii) HQD-14, document 2, page 17
Préambule :

i) « L’aléa climatique est un aléa de court terme dont l’ampleur varie d’un mois à l’autre, d’une année à l’autre, dans un sens (température plus froide) comme dans l’autre (température plus chaude). Cet aléa entraîne des variations horaires de la demande autour du profil de consommation prévu à conditions climatiques normales. Tel qu’établi dans le cadre des dossiers R-3470-2001, l’historique climatique des 30 dernières années appliqué à la structure de consommation de 2005 montre que l’écart-type de l’impact de l’aléa climatique est de 1,9 TWh. De plus, aux conditions climatiques de l’hiver le plus froid répertorié, les besoins seraient de près de 4 TWh de plus que lors d’une année moyenne. À l’opposé, l’hiver le plus chaud répertorié donnerait lieu à des besoins inférieurs d’environ 4,8 TWh. 
De telles variations, si elles survenaient, causeraient des impacts financiers considérables pour le Distributeur sans possibilité de récupération dans le contexte réglementaire actuel. D’une part ces coûts ne peuvent être intégrés au coût de service de l'année témoin projetée du Distributeur utilisé pour les fins de tarification qui s’appuie sur un scénario moyen de demande. D’autre part, aucun mécanisme réglementaire ne permet actuellement de les comptabiliser à titre de frais reportés et de les récupérer auprès des clients. 
À titre d’exemple, le tableau 1 suivant illustre le cas où le Distributeur devrait acheter 1,9 TWh de plus à un prix de 7,5 ¢/kWh alors que des revenus sur la composante fourniture de 2,79 ¢/kWh étaient anticipés. Un manque à gagner net de 89 M$ serait donc associé à cet écart de 1,9 TWh. »
ii) « Par ailleurs, les modalités de disposition d'un compte de frais reportés peuvent, comme c'est le cas pour celui lié à l'alimentation de la clientèle assujettie au tarif BT, avoir aussi pour effet d'éviter les chocs tarifaires. »
Demandes :
3.1 Veuillez préciser de quelle façon le mécanisme proposé par le Distributeur limiterait les impacts tarifaires considérables pour la clientèle, étant donné que tout manque à gagner de 89M$ représente une hausse tarifaire moyenne d’environ 1%, avant toute hausse éventuelle des coûts de fourniture, de transport ou de distribution ;

3.2 Veuillez vous prononcer sur l’utilisation d’un compte de nivellement amorti sur 5 ans en lieu et place du « pass-on » proposé par le Distributeur.
4. Référence :
(i)  HQD-5, document 3, page 12 



(ii) HQD-14, document 8, page 7
Préambule : 
[image: image1.png]TABLEAU 1
ILLUSTRATION DU MANQUE A GAGNER
ASSOCIE A DES ACHATS IMPREVUS DE 1,9 TWh

Exemple

Ecart type 1,90 TWh

Prix d'achat des quantités non prévues 7.50 ¢/kWh

Revenus associés a la composante fourniture | 2,79 ¢/kWh

Cout d'achat des quantités additionnelles 142,50 M$|

Revenu anticipé associé a |a fourniture 53,01 M$|

Manque a gagner 89,49 M$|





« L'objectif d'Hydro-Québec Distribution est de reproduire, en les adaptant, les mêmes mécanismes réglementaires que SCGM, à savoir un premier mécanisme permettant le transfert des écarts de coûts nets d'approvisionnement et un deuxième prenant la forme d'un compte de stabilisation de température qui ne portera que sur les coûts de transport et de distribution. Ce dernier compte sera proposé dans un prochain dossier tarifaire. »
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer l’utilisation d’un prix d’achat avant pertes et de revenus associés à la composante fourniture après pertes ; 

4.2 Veuillez expliquer, dans le cas d’écart-type positif (hiver plus froid que la normale), l’impact de la récupération de coût de transport et de coût de distribution supplémentaires sur le rendement du Distributeur ;
4.3 Veuillez préciser si le risque d’écart-type négatif est aussi important que le risque d’écart-type positif ;
4.4 Le taux unitaire du coût de fourniture de SCGM est uniforme pour toutes les catégories de consommateurs, ce qui n’est pas le cas pour Distributeur. En effet, pour le Distributeur, chaque catégorie tarifaire se voit allouer un coût de fourniture qui est fonction de son facteur d’utilisation et de son taux de perte. Veuillez expliquer, dans ces conditions, si la reproduction du mécanisme d’ajustement du coût de fourniture est adéquat. Le cas échéant, veuillez préciser quelles modifications devraient y être apportées.

5. Référence :
HQD-14, document 2, pages 15-16
Préambule : 
« 15) HQD-5, Document 3 p. 20-26 : Nous fournir un exemple concret de montants qui seraient versés dans un compte de frais reportés pour les coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux et son allocation aux diverses catégories de consommateurs.

Réponse:

Un exemple concret du montant qui serait versé dans le compte est en partie fourni au tableau 1 en page 12 de la pièce HQD-05, document 3.

Pour les fins de cet exemple très simple, le Distributeur devrait acheter des quantités additionnelles à celles initialement prévues pour l'année témoin projetée. L'écart net illustré de 89 M$ résulte de la différence entre les coûts additionnels et les revenus additionnels associés à ce volume non initialement prévu. 
L'écart de coûts d'approvisionnement est égal à la différence entre les coûts prévus à la demande tarifaire pour l'année témoin projetée (volume prévu X coût unitaire moyen prévu) et les coûts réellement payés pour l'ensemble des volumes (volume réel au coût marginal payé pour ces volumes).

Le revenu additionnel associé aux quantités est obtenu par la multiplication des volumes additionnels par le revenu moyen anticipé par le Distributeur pour la composante fourniture, équivalent au revenu requis moyen pour la fourniture (dans l'exemple 2,79 ¢/kWh). 
Cet écart net sera versé dans le compte de frais reportés proposé qui portera intérêt au taux moyen du coût en capital. Le solde cumulatif du compte sera ensuite réparti aux différentes catégories de consommateurs selon la méthode reconnue par la Régie de l'énergie dans sa décision D-2003-93.

Afin d’avoir une image complète du fonctionnement concret, il suffit de considérer que:

􀂾 les quantités additionnelles ou en excès sont composées des différents moyens disponibles pour le Distributeur pour combler l’ensemble des besoins de la clientèle québécoise;

􀂾 les coûts additionnels ou en moins sont formés de la somme des coûts additionnels ou en moins par source d’écart (achats de court terme avec ou sans appel d’offre, contrats de long terme, recours à l’option d’électricité interruptible, ou à l’entente avec le Producteur à venir, etc.);

􀂾 le revenu net additionnel ou en moins se calcule toujours sur la somme des volumes en trop ou en moins et est établi sur la base du revenu unitaire requis moyen pour la fourniture dégagé de l’analyse de la répartition des coûts par fonction;

􀂾 finalement les écarts nets totaux sont globalement versés dans le compte de frais reportés et le solde est réparti globalement à l’ensemble des catégories de consommateurs selon la méthode acceptée par la Régie pour l’approvisionnement. »
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer le choix des modalités suivantes d’application du compte de frais reporté, en précisant les avantages et inconvénients des modalités proposées et de l’alternative suggérée :

5.1.1. l’utilisation d’un revenu unitaire moyen (2,79¢/kWh) pour la composante fourniture en le comparant à un revenu unitaire moyen par catégorie de consommateurs ;
5.1.2. le coût unitaire moyen (7,5¢/kWh) en le comparant au coût unitaire moyen par catégorie de consommateurs.
5.2 Veuillez quantifier l’impact de l’utilisation des coûts et revenus unitaires moyen par catégorie de consommateurs sur le solde du compte de frais reporté d’un scénario :

5.2.1.  d’un écart-type positif ;

5.2.2. d’un écart-type négatif.
6. Référence :
HQD-14, document 1, pages 20-21
Préambule : 
« De façon générale, la proposition du Distributeur vise à refléter les coûts de fourniture découlant de tout type d'aléas, en intégrant le cas échéant, toutes les mesures de mitigation disponibles.

Ainsi, pour faire face à des ventes inférieures aux prévisions, le Distributeur a prévu certains achats qui pourraient, selon certaines modalités prévues au contrat lui permettre de réduire les quantités d'achats à 36 heures d'avis. Cette première option devrait lui permettre de faire face à la plupart des scénarios de faible demande à 1 an d'avis. Pour des scénarios encore plus contrastés, le Distributeur pourrait, si possible, négocier des ententes avec ses fournisseurs de façon à ce que ceux-ci écoulent ou revendent l'énergie excédentaire. Ce type d'entente toucherait les contrats comportant des livraisons sur une base ferme. Par ces ententes, le Distributeur ne viserait qu'à rétablir son équilibre énergétique de façon à minimiser ses coûts d'approvisionnement. Il n'est pas dans les plans du Distributeur de devenir un acteur sur les marchés de court en effectuant des transactions d'achats et de reventes. Au-delà de ce type d'ententes, le Distributeur pourrait ultimement réduire les quantités d'achats d'électricité patrimoniale.»

Demandes :
6.1 Veuillez préciser si les quantités qui pourraient être réduites à 36 heures d’avis sont suffisantes pour répondre à une demande réduite d’un écart-type ;
6.2 Veuillez préciser quels scénarios de la demande correspondent à ces quantités et lesquels vont au-delà.
7. Référence :
HQD-5, document 3, page 18
Préambule : 
« Le Distributeur ne pouvant présumer du prix de revient de ces nouveaux appels d’offres, le coût d’approvisionnement projeté a été évalué sur la base du contrat de court terme récemment octroyé et des prix sur les marchés à terme pour un an. Considérant ces différents prix, le Distributeur évalue que le prix de 7,5 ¢Can/kWh est un prix centré pour répondre à l'ensemble des besoins de court terme pour l'année 2005. Cependant, tout écart relatif aux fluctuations des composantes inhérentes à ce contrat et à tout autre contrat qui serait signé postérieurement à celui-ci ne peut être dès à présent prévu. Au travers du principe de transferts des coûts d'approvisionnements, le Distributeur vise la récupération des écarts de toutes sources (prix, de taux de change et de quantités).»

Demandes :
7.1 Quelle est la politique du Distributeur quant à la date de mise à jour du coût d’approvisionnement moyen étant donné que le principe de l’équité intergénérationnelle favorise, dans la mesure du possible, la facturation à la bonne génération de clients ;
7.2 Croyez-vous opportun, à la lumière de l’information récente portant sur le coût d’approvisionnement des deux derniers appels d’offre de court terme, et compte tenu de l’importance des coûts d’approvisionnement, de mettre à jour le coût d’approvisionnement moyen ;

7.3 Veuillez mettre à jour le coût d’approvisionnement moyen à la lumière des deux derniers appels d’offre.
8. Référence :
HQD-9, document 1

R-3492-2002, Phase 2, HQD-6, document 10, page 4
(Révisé le 11 novembre 2003)

Préambule :

Dans la demande d’autorisation des investissements pour l’année 2004, le Distributeur a fourni des tableaux permettant de comparer, par catégorie d’investissements, les montants des investissements autorisés aux montants des investissements réalisés.
Demandes :
8.1 Veuillez fournir les montants des investissements autorisés et des investissements qui seront réalisés en 2004, par catégorie d’investissements.

